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Le Traite de combourgeoisie

de 1488

entre Berne et la Prevöte de Moutier-Grandval

par

Philippe Pierrehumbert

pasteur ä Moutien

Le 21 mai de l'an de grace 1936, les habitants du district
de .Moutier ont fete le 450me anniversaire du Traite de combourgeoisie

entre Berne et la Prevöte de Moutier-Grandval. Etant
donne l'importance et les consequences de ce Traite, il valait la
peine de celebrer cette date et nous telicitons la Section prevö-,
toise de la Society d'Emulation d'avoir pris cette heureuse initiative,

Nous avons vu accourir ä Moutier le 21 mai. dernier,, des
reptesentants de tous nos yillages prevötöis par la «fleche bleue»;
le Conseil d'Etat de Berne in corpore et les dölegues de la.
Municipality et de la Bourgeoisie de Berne; sans oublier un corps
de musique en costume de l'epoque et... deux oursons qui ve-
naient achever leur education chez nous.

Nous remercions le Comite central de l'Emulation de bieri"
vouloir nous permettre de souligner cette manifestation jurassienne
par une modeste £tude que nous divisons en 3 parties:

I. Les causes et la conclusion du Traite.

II. Le Traite du 14 mai 1486.

III. Les consequences de la combourgeoisie de Berne avec
la Prevöte de Moutier-Grandval.



Fresque de la combourgeoisie, ä la Nouvelle prefecture de Moutier
par M. Schwarz, peintre d Delemont
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I. Les causes et la conclusion du Traitd
de 1486

Vers la fin du XVmo siecle, apres les guerres de Bourgogne,
Berne etait une puissante Republique qui dirigeait avec beaucoup
d'energie la politique helvetique — et la Prevöte de Moutier-
Grandval n'etait qu'un modeste Etat de 5539 habitants, pres-
que tous apiculteurs et bücherons, vivant sous la suzerainete
de l'Eveque de Bale et ä l'ombre tutelaire des deux celebres
monasters de Moutier-Qrandval — devenu chapitre de chanoines — et

de Bellelay.

Sceau de l'Abbaye de Moutier-Grandval Sceau du Chapitre de Moutier

Comment cette Republique puissante et ce petit Etat mon-
tagnard ont-ils eu la pensee de conclure ce Traite de Combour-
geoisie qui devait avoir pour le district de Moutier et le Jura tout
entier des consequences si importantes?

II y a trois raisons que nous examinerons successivement.

La premiere cause du Traitd
Dans une de ses fables, La Fontaine a dit:

« On a souvent besoin d'un plus petit que soi».
Et c'est sans doute la premiere raison qui engagea la puis- *

sante Republique de Berne ä conclure un Traite de combourgeoisie
avec la Prevöte de Moutier-Grandval.
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Apres le triomphe des guerres de Bourgogne, les ambitions'

de Berne etaient considerables, mais ses possibilites d'extension
etaient limitees, d'un cöte par les ligues suisses, de l'autre par
les appetits robustes de Zurich et de Fribourg. Restaient les Etats
du Due de Savoie et l'Eveche de Bale, deux Etats assez
considerable, faits de pteces et de morceaux pas tres solidement
soudes les uns aux autres.

Du cöte de la Savoie, Berne allait bientöt faire cette marche
triomphale qui lui valut le pays de Vaud. Franz Nägeli,- un
veteran des guerres d'Italie, ä la tete de 6,000 hommes marcha sur
le pays de Vaud,en 1536, il y a juste 4 Steeles. Les troupes ber-
noises virent fuir partout devant elles les Savoyards et les mer-
cenaires du chätelain de Musso. Berne saisit alors cette occasion
de s'emparer du pays de Vaud, donne en garantie du Traite de
St-Julien. Elle obligea Gex et le Chablais ä lui rendre hommage
et occupa les territoires vaudois. Puis les soldats bernois ientre-
rent triomphalement dans leurs foyers.

Du cöte de l'Eveche de Bale les possibilites d'agrandissement
etaient £galement favorables. Les territoires qui composaient l'Eve-
efte; situ6s dans le Jura bernois actuel et en Alsace, etaient mor-
cetes et divises par des langues et des mentalites differentes. Mais
pour s'etendre dans cette direction il fallait un ami dans la place,
un allie, et tout naturellement se presenta ä l'esprit avise et
«diplomatique » de leurs Excellences de Berne la pensee' de s'allier
avec la Prevöte de Moutier-Grandval qui formait une partie
importante de l'Evöche de Bäle.

Dans cette avance aimable de la patte de l'qurs du cöt^ de
la Prevöte, il ne faut pas voir seulement un geste affectueux et
amical — en politique ces gestes-lä sont rares, aussi bien au
XXe Steele qu'au XV6 — mais aussi un acte interesse: comme
dans certains mariages: l'interet marche devant et l'amour suit
comme il peutl

La premtere cause, du Traite de combourgeoisie de Berne et
de la Prevöte de Moutier-Grandval serait done le desir de la puis-
sante Röpublique des bords de l'Aar de developper ses
possessions vers le Nord,, aux d£pens du Prince-^veque de Bäle et
d'autres Etats limitrophes.

La deuxi&me cause du Traitd

Mais pour un traite de combourgeoisie il faut etre deux,
comme pour un mariage.

Pour quelles raisons la Prevöte de Moutier-Grandval aeeep- •

ta-t-elle les avances interessees de l'Ours de Berne Car dans ce
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Traite il n'y eut rien de force; il fut librement et amicalement
conclu aussi bien du cote des Prevötois que du cote des Bernois.

Les Argoviens et les Thurgoviens devinrent les sujets de
Berne apr£s une conquete et ces bailliages etaient gouvernes
par des baillis.

Tout autre fut la situation des Prevötois: leur combourgeoisie
ayec Berne fut la consequence d'une libre decision et non d'une
conquete. lis devinrent non les sujets, mais les allies, les com-
bourgeois de Berne.

Mais pourquoi accept£rent-ils cette alliance?

Ce fut tout d'abord le desir des Prevötois de pouvoir s'ap-
puyer sur un protecteur piiissant dans les luttes qü'ils soutenaient
pour la conquöte et le maintien de leurs franchises et de leurs.
liberies contre le Prince-evöque de Bale et contre les chanoines
de Moutier.

Un diplomate neuchätelois, en conseillant en 1707asescon-
citoyens de choisir le roi de Prusse comme prince de Neuchätel,
disait: «II est assez puissant pour nous proteger et assez eloigne
pour ne pas entraver nos libertes.»

Les Prevötois raisonnerent de la möme mani&re.

Et pourtant ce besoin de protection n'explique pas encore
pourquoi ces protecteurs furent les Bernois. Pourquoi pas Soleure
ou Fribourg? pourquoi pas la ville imperiale de Bale, qui cher-
chait, eile aussi, ä s'affranchir de la tuteile de son Prince-eveque?

Fribourg semble ne s'etre jamais soucie de s'allier avec les
Jurassiens: ses ambitions etaient dirig^es d'un autre cote,

Soleure avait conclu un traite de combourgeoisie. avec le
chapitre des chanoines de Moutier en 1404 et cq traite fut'
confirme en 1436. Les Prevötois de leur cöte en coriclurent un
en 1462; mais les relations avec Soleure ne furent jamais bien
intimes.

La Ville de Bale conclut aussi un traite avec les habitants
des vallees de Delemont et de Moutier en 1407. Mais cette ville,
oü les banquiers et les professeurs regnaient en mattres, ne parut
pas assez puissante aux Prevötois. Iis souhaitaient des allies dis-
posant d'armees plus redoutables.

Restait done la Repubjique de Berne. C'est vers eile que se
dirigfcrent les veeux des Prevötois. D'ailleurs, les relations ami-
cales entre Bernois et Prevötois dataient de loin et le Traits de
combourgeoisie de 1486 apparait plutöt comme un point d'arrivee
que comme point de depart.
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Des relations militaires unissaient depuis longtemps Prevötois
et Bernois. Les archives de La Neuveville renferment ä cet egard
des renseignements interessants. Des Prevötois combattirent aux
cötes des Bernois pendant les guerres de Bourgogne et aupara-
vant les Bernois avaient combattu aux cötes des Prevötois contre
le terrible bataillard qu'etait l'eveque Jean de Vignne (1365-1382).

Ces liens entre soldats avaient rapproche la jeunesse guer-
riere de Berne et de la Prövöte.

D'autres relations, que je qualifierai d'agricoles, existaient
aussi entre la Prevöte et Berne. De nombreux Bernois venaient
chercher dans la Prevöte, si non la fortune qu'ils auraient pour-
suivie en vain dans nos apres montagnes, mais au moins d'hon-
netes occasions de gagner leur pain. Dans un vieux registre du
XVIme siöcle, depose aux archives de Moutier, nous relevons de
nombreux noms d'origine bernoise. Boltz, Campler, Lallemand,
La Moutre, Moschard, Schaffter, Schaller, Schwitzeriet, etc.

La jeunesse turbulente qui saccagea la collegiale de Moutier-
Grandval le 15 juillet 1531 compte dans ses rangs bien des emigres

de la partie allemande: « Perrin et Jean de Perrefitte et leur
domestique Gaspard, fils du Grand Diolen, Rustklinger tisserand,
Richard Rougemont, Bernard Schaufer, Jean-Henri Chamescho dit
Flüguff, Jean dit Baderkin ou Krummerhaus, tous de Perrefitte,
Jean Gerrat et Preco.» {Montandon p. 226).

Plus que toute autre contree du Jura la Prevöte fut en relation

avec les Bernois et le «bilinguisme» etait beaucoup plus
developpe dans la Prevöte que dans l'Erguel. Le voisinage des
contrees germaniques et une certaine affinite de race en sont les
causes dominantes.

En plus de ces relations militaires et agricoles, citons enfin
les relations politiques. Dejä en 1404 et en 1430, la Republique
de Berne avait noue des relations d'alliance avec les habitants
des vallees de Delemont, de la Birse et de la Some, parmi les-
quels se trouvent en premier rang les Prevötois. (Cf. Archives
de Moutier et Dr Pius Kistler).

Ces differentes relations s'affirmerent et le Traite de com-
bourgeoisie du 14 mai 1486 en est le temoignage. Au reste,
depuis longtemps les deux partenaires du Traite se connaissaient
et s'estimaient; et quand vint «l'affaire des 4 candidats ä la
charge de prevöts?», Berne et la Prevöte en profit&rent pour con-
clure un 'Traitö de combourgeoisie. Mais c'etait lä, non un coup
de force ou un heureux hasard, mais l'aboutissement de tout un
passe qui semblait preparer l'union de Berne et de la Prevöte
de Moutier-Grandval.
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La troisi&me cause du Traltd

«L'affaire des 4 candidats». Je la resume brievement en
utilisant deux sources de grande valeur: Das Burgrecht zwischen
Bern und dem Munstertal, du Dr Pius Kistler, 1914 et L'Histoire
du Jura bernois, du Dr P.-O. Bessire, 1935.

Le Prevöt du chapitre des chanoines de Moutier-Grandval,
Henri d'Ampringen (1477-1484) venait de mourir. II fallait lui
trouver un successeur. A cette epoque les revenus du prevöt
etaient particulierement allechants; aussi les candidats furent-ils
nombreux. Les quatre principaux portaient Ie nom de Jean (qui
signifie en frangais: don de Dieu). C'etaient Hans Dörflinger de
Beromünster, oü existait un ancien chapitre de chanoines du canton

de Lucerne, aujourd'hui station radiophonique; Hans Burkhardt,
protonotaire de la Cour episcopale de Bale; Hans Pfyffer de
Sursee, parent du bourgmestre Hans Waldmann de Zurich; enfin
Hans Meyer, eure de Büien sur l'Aar et bourgeois de Berne.

Tous ces candidats avaient eu soin de se munir d'une
lettre expectative delivree par la Cour de Rome. Ces lettres ex-
pectatives n'etaient d'ailleurs que de simples recommandations
que le pape accordait aux ecclesiastiques qui avaient rendu quelque
service ä l'Egiise ou fait le pelerinage de Rome (Dictionnaire de
Cheruel).

Deux candidats se retirerent des le debut des hostilites:
Hans Dörflinger et Hans Burkhardt. Restaient en presence Hans
Pfyffer de Lucerne et Hans Meyer, bourgeois de Berne.

Hans Pfyffer remporta la premiere manche, si Ton peut dire,
et s'installa ä Moutier comme prevöt avec l'assentiment tacite de
l'Eveque de Bale et du Chapitre de Moutier.

Hans Meyer ne se tint pas pour battu; il sentait derriere
lui la puissante Republique de Berne, dont il etait bourgeois et
devant lui la bienveillance des Prevötois.

Hans Meyer, eure de Büren, ä la tete de 126 paroissiens
devoues et bien armes et 14 voisins, se mit en route pour Moutier

le 9 fevrier 1486. On etait en temps de Carnaval et une
expedition guerriere n'etait pas pour deplaire aux bourgeois de
Büren qui avaient pris part aux guerres de Bourgogne quelques
annees auparavant. Les bourgeois de la fin du XVme si£cle etaient
d'humeur singulierement combattive.

Evitant les grandes routes et les remparts de Bienne, ces
vaillants guerriers traverserent le Montoz, en ayant soin de faire
escale au Bürenberg, magnifique metairie qui devait passer cette
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ann^e-lä des mains du sieur Wernlin-Härrin ä la bourgeoisie de
Büren {Ades de l'Emulation, 1923, l'interessant article de Monsieur

Fritz Benoit sur le Bürenberg).
Avec un peu d'imagination nous pouvons suivre la petite

troupe et son cure ä travers les etendues glacees du Montoz « en
brassant» la neige — car les hivers etaient plus rigoureux que
ceux dont nous jouissons aujourd'hui.

Iis arrivent enfin ä Moutier, en passant par Tavannes, le
10 fevrier 1486.

Devant cette troupe armee, le prevöt Hans Pfyffer et ses
amis prirent en häte le chemin de Del^mont et se refugierent
chez le bailli du Prince-eväque de Bäle, Hans Zschadeku.

Pendant ce temps, Meyer et ses paroissiens s'emparent de
la maison du Chapitre et font preter serment de fidelite aux
habitants de Moutier, qui semblent d'ailleurs l'avoir fait de bon
coeur; le eure de Büren n'etait-il pas bourgeois de cette Repu-
blique de Berne qui avait tant d'amis dans notre population?

Meyer avait gagne la deuxieme manche; mais tout n'etait
pas fini.

Le bailli du Prince-eveque ne se tint pas pour battu. II fait
sonner le tocsin ä Delemont, rassemble 200 hommes et marche
sur Moutier, malgre la neige et le froid.

Arrive ä Moutier et pour £viter les intemperies (car on est
au commencement de. fevrier), le bailli Hans Zschadeku fait ouvrir
les portes de la coltegiale et s'y installe avec ses hommes, tandis
que le eure de Büren et ses paroissiens sont dans les maisons
du Chapitre.

On peut se representer cette scöne sur la colline historique
de Moutier-Grandval.

Les pourparlers s'engagent entre les deux «corps d'armee».
Negotiations laborieuses, accompagnees de mots injurieux: les
patois bernois et jurassien sont riches en termes energiques!

Heureusement, on en reste aux luttes orales et l'on n'en
vient pas aux arguments frappants.

L'affaire est portee devant les confederes: Zurich et Lucerne
(Pfyffer etait Lucernois) font mine de prendre le parti de Pfyffer
et le eure de Büren repasse en häte le Montoz avec quelques
paroissiens vigoureux, laissant le reste de sa troupe ä Moutier.
Meyer, a perdu la troisieme manche, mais il n'en restera pas lä.

De Büren, le eure Meyer prend le chemin de Berne; il fait
appel ä la collaboration active de ses combourgeois. Berne est
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tout dispose ä profiter de l'occasion pour realiser ses plans
d'extension vers le Nord. Les soldats sont prets et 1500 Bernois
envahissent la Prevöte, d'une fagon toute amicale d'ailleurs.

Le bailli de Delemont et ses gens quittent Moutier ä la häte.
sans les honneurs de la guerre et les Bernois installent triom-
phalement. le eure Meyer, bourgeois de Berne, comme prevöt de
Moutier-Grandval..

Mais Berne a des ambitions plus grandes, Les soldats ber-
nois marchent.sur Delemont et peut-ötre iront-ils jusqu'ä Bäle oü
reside le Prince-evöque Gaspard ze Rhein (1476-1502).

Ce dernier, effraye, envoie des delegues' ä la rencontre
des Bernois. Cette rencontre a lieu ä Courrendlin le 18fevrier 1486.
Un fraite est tedigö, selon lequel «la ville de Berne prend
possession de la Prevöte de Moutier-Grandval avec le pays et les
gens, les droits et les dependances.» De plus, l'eveque doit payer
ä Berne 2500 florins (ou 5000 livres bernoises) d'indemnite de
guerre. C'est la fin du pouvoir du Prince-eveque dans la Prevöte.

L'eveque, allie des confedetes, porte la cause devant la
Dtete, qui examina cette affaire le 10 mars 1486, mais n'osa pas
se prononcer contre la toute puissante Republique bernoise.

Alors l'eveque se decide ä une demarche qui doit lui couter:
il se rend en personne ä Berne avec une grande suite de gens
de guerre, de seigneurs et d'ecclesiastiques.

L'eveque. aeeepte de payer 2500 florins; mäis en revanche,
Berne renonce ä la souverainete sur la Prevöte de Moutier-Grandval,
qu'elle echange contre la combourgeoisie avec le Chapitre et les
Prevötois. Ce traite entre Berne et l'eveque date du 29 avril 1486.

Le 14 mai 1486, un deuxteme traite est signe ä Moutier
entre Berne et les Prevötois par lequel la ville de Berne regoit
comme combourgeois le Chapitre de Moutier et les manants
(paysans) de la vallee de Moutier (Münstertal =±= Prevöte de
Moutier et Courtine de Bellelay) et, plus specialement, les gens
de la Prevöte de Moutier-Grandval.

C'est ce Traite du 14 mai 1486 — commemore ä Moutier
le jour de l'Ascension, 21 mai 1936 — que nous examinerons
dans notre chapitre II® et dont nous exposerons les. consequences
dans un IIIe chapitre.



Ruines de la Collegiate de Si-Germain, a Moutier-Grandval
devant taquelle fat jure le Trade de combourgeoisie du 14 mai 1486
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II. Le Traite de combourgeoisie entre
Berne et la Prevöte de Moutier-Grandval

14 mai 1486

Voici le texte du Traite de combourgeoisie entre Berne et
la Prevöte de Moutier-Grandval, en allemand (c'est l'original), en
vieux frangais (tel qu'il a ete lu aux habitants de la Prevöte le
14 mai 1486) et en frangais moderne, et le Serment prononce par
les gens de la Prevöte.1)

La prestation du serment avait lieu dans uri champ situe
derriere la Collegiale de Moutier-Grandval. Les autorites levaient,
pour jurer, deux doigts de la main droite et la violation du
serment etait punie par l'ablation de ces deux doigts.

Traitg de combourgeoisie
Copie tiree du volume Oberes Spruchbuch K, p. 312

aux Archives de l'Etat de Berne

Mtiunstertal, 14 mai 1486

«Wir der Schulthes und Rat zu Berrnn tund kund mitt
diserm brieff, das wir mitt wolbedachtem mut zu bekrefften des
Vertrags, so wir jetz kurtzlichen mitt dem hochwirdigen fürsten
und herrnn Caspars, bischoffen zu Basell, des Münstertals halb
beslossen, die hindersaessen daselbs, und nämlichen der Propsty
zu Münster in Graenvaeld, Basler bistumbs, zu unnser statt bur-
gernn genomen haben für sich und ir nachkomen, in soelichen
worten und gedingen:

» Nämlichen das wir si zu irm guten rechten hanndthaben,
schützen und schirmen soellen und wellen wider die, so inen
gewallt und unrecht zufügten, wie wir denn scelichs gegen andern
unnsern burgern zu tund nach unnser statt recht und gewonheit
pflegen.

» Dieselben propstylüt soellen ouch unnser reysen, wo wir
deshalb ermanen, mit unns ziechen und unns dero gewertig sin,

h Nous devons la recension des textes originaux ä la complaisance
de M. E. Meyer, adjoint aux Archives de l'Etat de Berne, dont la collaboration

nous a ete precieuse. La traduction en frangais moderne a ete faite
par M. le Dr W. Pierrehumbert. Nous disons ä ces deux savants toute
notre reconnaissance.

o
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doch nitt wider unnsern herrnn ') oder der stifft1) Basell, dann wir
demselben all und jeklich ir gerechtikeit und oberkeit vorbehallten ;

und ob es sich begeben (würde), das ein herr1) oder stifft1) Basell
jetz oder hinfür — da vor gott sy — wider uns oder unnser
nachkomen zu vechd wurd komen oder wir hinwider, so sollen
die vermelldten erbern lüt still sitzen und sich des nütz annaemen.

» Si scellen uns ouch zu jaerlicher bekantnüs scelichs bur-
grechts zu udelzins richten fünff Rinsch gulden und die antwurten
zu unnsern handen uff sännet Andreas tag, acht tag vor oder
nach, und verer scelicher beladntis von unns nit erwarten, und
ouch soelich burgrecht unwandelbar behallten und davon nitt trsetten
noch stan an unnser oder unnser nachkomen gunst, wüssen und
willen, als si das alles also zetund und ze hallten mitt ufferhobnen
hannden zu gott und den heiligen geswornn haben; alle gevaerd
vermitten.

»In krafft dis brieffs, des zu urkund mit unnserm angehaenckten
sigell geben uff dem X1I1I tag Meyens anno etc. LXXXV1.

» Exactum coram toto consilio vigilia penthecosten
anrio LXXXVI

ad Fratres minores.2)»

*

Copie tiree du volume Bischoff-Basel Austrag-Buch A, Nr. 1,

p. 538, 14 mal 1486, aux Archives de l'Etat de Berne

La Bourgeoisie

« Nous Ladvoye et Conseil de Berne seavoir faisons par
ces presentes lettres que nous avons par bonne consideration
vuilliant ratiffier le traictait que en petit temps passe avons concluz
avec le reverend pere en dieu et ssr mossr Gaspar, evesque de
Basle, touschant la vault de Motier, les habitants dicelle — cest
assavoir qui a la Provoste de Mostier en Grantvaulx de la diocise
de Basle appartienent — receu pour bourgeois de notre ville pour
eulx et leur successeurs par telle condiction et paroles:

» Que nous la doibvons et vuillons a leur bon droit main-
tenir, preserver et deffendre contre ceulx qui leur vouldroent

]) L'eveque et son chapitre.
-') Decide par le Conseil de Berne reuni in pleno au couvent des

Franciscains dejä la veille de Pentecöte: 13 mai I486. Le cloitre des Fran-
ciscains occupait la place du Casino de Berne.
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— 84 —

contre raison faire violence comme nous avons acoslume de faire
contre aultre nous bourgeois secon le droit et le usement de
notre ville.

» Lesquelles gens de la Provoste doibvent aler en nostre
guerre quant nos les admonesterons et nous y faire obeissance,
toutteffois reserve ledit notre sire de Basle et son esgliese, contre
le quel nous ne voulons qui sefforcent, car nous luy vuillions
tous ce droibt et seignorie seans reserver. Et sil advenoit que
ung sire ou esgliese de Basle mentenant out en temps advenir
contre nous ou noz successeurs :— luquel dieu ne vuille — eus-
soient guerre lung contre l'autre, adonque doibvent lesdites bonnes
gens estre en paix et de ceste matiere ce non pas mesler.

»II noz doibvent aussi annuelement pour cognoissance di-
celle bourgeoisie donner et expedier cinq florins du Rin et iceulx
payer en nostre main tous les ans sur le jour de la sainct Andrier
huit jour devant ou apres et par ainsi estre sans debte que nos
ne les chargerons pas par aultre charge.

»II ne altererons pas ceste bourgeoisie mais j demourront
sans departir dicelle, luquel ne ce fairaz pas sans le bon vouloir
et consentemant de nous aussi come ilz ont jure eslevant leur
main de observer et maintenir ces choses dessusdictes, tout baratt
seclus.

»En vigueur de cestes lettres lesquelles nous avons par
nostre seel appendant laisser roborer. Donne le XIIII® jour de
May lan mil CCCCLXXXVI0.»

*
* *

Nous donnons ici la traduction en frangais moderne :

La Bourgeoisie

«Nous, l'Avoyer et Conseil de Berne, faisons savoir que,
par bonnes considerations, et voulant rätifier le traite que nous
avons conclu il y a peu de temps avec le Reverend Pere en Dieu
Monseigneur Gaspard, Eveque de Bale, touchant le Val de Moutier,
nous avons regu bourgeois de notre Ville les habitants de la
Prevote de Moutier-Grandval et leurs successeurs aux conditions
et avec les engagements suivants:

» Nous les devons et voulons maintenir dans leur bon droit,
les preserver et defendre contre ceux qui voudraient sans raison
leur faire violence, ainsi que nous avons accoutume de faire ä
l'egard de nos autres bourgeois, selon le droit et l'usage de
notre ville.
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» Les diies gens de la Prevöte doivent aller ä nos guerreS

quand nous les convoquerons et nous y faire obeissance, excepte
toutefois que nous ne voulons pas qu'ils entrent en conflit contre
Monseigneur de Bale et son Eglise, ä qui nous reconnaissons
tous leurs droits et leur seigneurerie sans en rien reserver. Et
s'il advenait que, maintenant ou ä l'avenir, le dit Seigneur ou
Eglise de Bale eüt guerre contre nous ou nos successeurs (ce que
Dieu ne veuille), alors les bonnes gens (de la Prevot£) doivent
rester en paix et ne pas se meler de cette affaire.

»En reconnaissance de la dite bourgeoisie, ils nous doivent
aussi donner et expedier chaque annee cinq florins du Rhin, et
les payer en nos mains le jour de la Saint-Andre, ou bien huit
jours avant ou apres; ainsi ils seront quittes envers nous et nous
ne les chargerons pas d'autres contributions.

»Ils n'altereront pas cette bourgeoisie et y demeureront
fiddles, ainsi qu'ils ont jure en Levant les mains d'observer et
maintenir toutes ses clauses, et notre bon vouloir en approbation
y demeurent' acquis de meme, toute fraude exclue.

»En confirmation du present acte, nous' l'avons fait sceller
de notre sceau pendant. Donn£ le 14® jour de mai 1486.»

Le Serment

Der Eyd 4)

« Sweren die lilt der Probsty (zu) Münster in Graenvaelld in
krafft des burgrechts, so si bi einr statt Berrnn angenomen
haben, der selben statt trüw und warheit zu leisten, irn nutz zu für-
derrnn und schadenn zu waenden, (in) ir reysen* ob si darumb
ervordet werden, nach besag des Vertrags mitt der stifft Basell
zu ziechen und von zoelichs burgrechts wegen ir udellzins, nämlichen

jaerlichen fünff guldin (Rinsch), zu richten und sus deheinen
andern chirmm in solichen gestallen zu suchen noch anzunemen,
ouch von soelichem burgrechten an einr statt Berrnn sunder ur-

Le Conseil de Berne dScida le 29 avril 1486, de faire rödiger un
serment pour les PrSvötois, et, ä la fin du procfes verbal de ce jour, on
trouve le texte allemand reproduit ci-dessus, ecrit de la main du chancelier
Dr Thüring Fricker. Ce qui est ajoute ä ce texte ci-dessus entre parentheses

reprdsente les adjonctions qu'on trouve dans la copie du serment inseröe
sous le texte frangais au Bischoff-Basel, Austrag-Buch A, torn I, pg. 537. Le
texte frangais est dcrit par un secretaire de la chancellerie et non par le
chancelier Fricker.



— 86 —

loub und willen nitt ze scheyden, noch das zu wandelln alles by
irm geswornen eyd, alle gevaerd vermitten.

Stattschriber zu Bern.»

*
* *

Le Seirement

«Les gens, lesquels appartiegnent en la Provost de Motier
in Granvaulx, par la vigeur de la bourgeoisie, par la quelle ilz
sont allige a la ville de Berne, doibvent jure et jurent de porter
a la dicte ville feaulte et verite, le profict dicelle de promovoir et
domnaige de chiver en ca guerre se lung les amonestez secon la
teneur du traicter entre ladicte ville et colliege de Basle conclus,
leur faire aide et pour ladicte bourgeoisie tous les ans lui delivrer
pour recoignoissance dicelle cinq florins de rin, cest assavoir le
jour de la Sainct Andrie, ne en aultre par ne lieu de prendre ne
accepter aide ne bourgeoisie ne aussi de telle bourgeoisie laisser
sans le bon voloir et consentement de ladicte ville de Berne par
le jurement quil ont faict, tous barat seclus.

Cancellarius Bernensis.»

*
* *

Le Serment

« Les gens appartenant ä la Prevöte de Moutier-Grandval doi-
vent, en vigueur de la bourgeoisie par laquelle ils sont allies ä
la Ville de Berne, jurer fidelite et loyaute ä la dite Ville; jurer
d'avancer son profit et d'eviter son dommage; de lui aider dans
ses guerres quand on les y appelle, selon la teneur du traite
conclu entre la dite Ville et le Chapitre de Bale; en reconnaissance

de lä dite bourgeoisie, de lui payer cinq florins du Rhin
tous les ans au jour de la Saint-Andre1); de n'accepter ou con-
clure d'autre alliance ou bourgeoisie ni d'abandonner la präsente
bourgeoisie sans le consentement et le bon vouloir de la Ville
de Berne, — le tout par le serment qu'ils en font, toute fraude
exclue.

Chancelier de Berne.»

*) Saint-Andr6: 30 novembre.
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Examen du Traitä de combourgeoisie
et du Serment

1" Berne, par ce traite du 14 mai 1486, renonce ä faire des
Prevötois des sujets (comme ce fut le cas pour les Vaudois) pour
en faire des combourgeois. Combourgeois n'est ni bourgeois, ni
allie, ni sujet. C'est une nuance intermediate. Les Bernois etaient
entre eux des bourgeois. Les Confedör£s des XIII cantons ötaieiit
des allies. Les Argoviens, les Thurgoviens, plus tard les Vaudois,
etaient des sujets. Les Prevötois etaient les combourgeois de
Berne, c'est-ä-dire les allies et proteges de Berne. Entre deux
Etats aussi differents que Moutier et Berne, l'alliance impliquait
de la part de Berne une bienveillante protection; de la part des
Prevötois une reconnaissante amitiö. Quand un roi öpouse une
bergere, je pense qu'il s'agit entre eux d'un traitö de combourgeoisie.

Aussi dans ce traite est-il declare de fagon explicite que
Moutier doit payer ä Berne 5 florins du Rhin chaque annee.
5 florins, c'est une bien petite somme; ce n'est pas un tribut,
mais c'est tout de meme une redevance qui montre que la Pre-
vöte est l'obligee de Berne. Ce tribut a ete paye chaque annöe
de 1486 ä 1797 ä la St-Andr£ (30 novembre). Les regus existent
dans les archives de l'Eglise de Moutier.

Voici, ä titre documentaire, la copie d'un de ces regus
(Archives de Moutier).

B. 5 III 2.

« Quittanz Meyern, unnd gemeinen Landtlütten, zu münster
imm Graenvaeld, umb v guld Rinisch, üdelzins, von xv, unnd xij jar.

» Wir der Schulthes unnd Rätt zu Bern, Tund kund mir
diserm Brieff, das unns, die Ersamen, unnser sunders gutten fründ,
unnd getruwen lieben Burger, Meyer, unnd gemein Landtlütt, zu
münster imm Graenvaeld, guttlich gewertt, unnd bezaltt habenn,
fünff guldin Rinisch, so si unns, zu järlichem udulzins, von irs
Burgrechten wägen, uff sant Andreastag, zubezallen schuldig sind.
Harumb so sagen unnd lassen wir für unns, unnd unnser
Nachkommen, die obgenantten unser Burger zu münster imm Graenvaeld,
unnd ir Nachkommen, söllicher unnd aller vor Ergangener üdelzins,

quitt ledig, unnd los in krafft dis Briffs, des zu vrkund, mitt
unserm uffgetruckten sigel verwartt; Geschechen uff sant Andreastag

nach der geburt christi gezeltt, fünffzechenhundert, unnd
zwölff jar.»
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2o L'eveque de Bäle, Gaspard ze Rhein (1476-1502) est ap-
pele dans ce Traite de combourgeoisie, avec beaucoup de cour-
toisie, «Monseigneur Gaspard» et «Reverend Pere en Dieu »;
mais en realite c'est lui qui paie les frais de la combourgeoisie.
II a dejä dü debourser 2500 florins comme indemnite de guerre
aux Bernois, mais ce qu'il perd surtout, ce sont certains droits
qu'il possedait sur la Prevote. En realite il garde ses dimes et
ses cens — et cet appui financier lui est particuliörement agreable
— mais il perd ses droits politiques: Berne sera toujours present
pour soutenir ses combourgeois et barrer la route aux ambitions
de l'Evöque.

Aussi le « Reverend Pere en Dieu» s'insurge-t-il avec ener-
gie ä chaque renouvellement de la combourgeoisie avec Berne. II
n'a jamais reconnu ce Traite; il n'en a jamais pris son parti. II
prend möme la peine d'envoyer ä Moutier des representants pour
protester contre le Traite. De ces demarches, personne ne tient
compte, ni les Prevotois, ni les Bernois.

Voici le texte d'une de ces protestations platoniques de
l'Evöque Jacques-Sigismond de Reinach-Steinbrunn, lors du 12e

renouvellement de la Combourgeoisie de Berne.

« Protestation est faite en ce que la Prevote de Mostier-
Grandval etant un fief d'Empire qui appartient ä l'Eveque de
Bale et ainsi que tout ce que Ton a ä faire ne doit causer aucun
ombrage au droit seigneurial qu'il avait ni presentement, ni au
futur. Et que ä cette fin, il avait avec soi un notaire imperial
jure et deux autres notaires pour temoins en voulant que le
notaire imperial fit un acte de protestation pour cela.»

3° Les engagements des Prevotois et des Bernois les uns
envers les autres etaient surtout d'ordre militaire.

«Les Prevötois, dit le Traite, doivent aller ä nos guerres
quand nous les convoquons et nous y faire obeissance; exception
faite toutefois, quand les Bernois (ce que Dieu ne veuille) auront
maille ä partir avec l'evöque: dans ce cas les bonnes gens de
la Prevöte doivent rester en paix et ne pas se meler de cette
affaire.»

Les guerres de Bourgogne Etaient passees; mais les
Prevötois fournissent aux Bernois des contingents importants lors de
la Guerre des paysans (1653), de la premiere guerre de Villmer-
gen (1656) et la deuxiöme guerre de Villmergen (1712). Les
Prevötois remplirent leurs obligations militaires vis-ä-vis de Berne
avec beaucoup de fidelity et de zele.

De son cöt6, Berne s'engage ä defendre avec les armes les
Prevötois: « Nous les devons et voulons maintenir dans leur boa
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droit, les preserver et defendre contre ceux qui voudraient sans
raison leur faire violence, ainsi que nous avons accoutume de
faire ä l'egard de nos autres bourgeois, selon le droit et l'usage
de cette Ville. »

En realite cette intervention armee n'eut lieu — et bien tar-
divement — que pendant la guerre de Souabe; quelques villages
de la Prevöte, la. collegiale de Moutier et l'abbatiale de Bellelay
n'en flamberent par moins. Le secours des Bernois etait arrive
« un peu tard», avec cette sage lenteur qui est une vertu toute
germanique — mais qui coüte eher parfois.

Depuis la guerre de Souabe, la protection de la püissante
Republique de Berne se fit sentir pour les Prevotois d'une fagon
discrete et invisible, mais efficace tout de meme. Pendant trois
siecles les Prevotois vecurent dans la paix et dans cette liberte
ch£re ä leur coeur. Berne fut toujours un rempart qui tint bon,
contre les vell^ites conquerantes et despotiques de l'Evöche de
Bale. Si Ton a parle de la «pax romana» comme de l'äge d'or
de I'Empire Romain, on peut parier aussi de la «pax bernensis»
dont jouirent nos ancetres pendant les XVI, XVII et XVIIIe sifecles.

4° La combourgeoisie avec Berne fut renouvelee treize fois,
pendant ces trois siecles, sous la pression d'evenements graves
ou au moment de guerre ou de troubles.

Nous donnons, sans commentaires (pour ne pas allonger
notre monographic) la liste de ces 13 renouvellements:

1° 1496 pour resserrer les liens que l'eveque Gaspard ze
Rhein (1476-1502) desapprouvait energiquement;

2° 1500, aprös la guerre de Souabe, sous le meme prince-
eveque;

3o 1540, aprfes le triomphe de la R^forme dans la Pfövöte,
sous l'eveque Jacques-Philippe von Gundelsheim (1527-1553).

4° 1558, sous le regne de l'eveque Melchior de Liechtenfels
(1554-1575) au moment oil la contre-r^forme menace les libertes
religieuses des Prevotois.

5° 1613 Guillaume Rinck de Baldenstein (1608-1628) etant
evgque, alors que l'eminent prelat Francois de Sales, eveque
de Geneve parcourait nos contrees pour faire triompher la contre-
reforme.

6° 1633, au moment des horreurs et des dangers de la guerre
de 30 ans (1618-1648) Jean-Henri d'Ostein (1628-1646), etant eveque

de Bale et Prevöt de Moutier-Grandval.
7° 1655, au moment de la Ire guerre de Villmergen, sous le

court r£gne de Jean-Frederic de Schönau (1652-1656).
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8° 1671, Jean Conrad de Roggenbach (1656-1693) eut des
demeles avec les Prgvötois pour le paiement des contributions
d'Empire.

9° 1689, sous le r£gne du meme eveque et au moment oil
la Revocation de l'Edit de Nantes par Louis XIV (1685) amena
dans notre pays des milliers de refugies

10° 1706, au moment des troubles qui suivirent la protestation

du banneret Visard contre les pretentions de Jean-Conrad
de Reinach (1705-1737).

11° 1722, sous le meme prince-eveque;
12° 1743, apr£s les troubles qui signal£rent la revolte et

l'execution de Pierre Pequignat (1740) Jacques-Sigismond de Reinach-
Steinbrunn (1737-1743) etant eveque.

13° 1774: dernier renouvellement de la combourgeoisie, ä la
veille de la Revolution frangaise, alors que la revolte grondait
d£ja sourdement; sous le regne de l'eveque Simon-Nicolas, comte
de Montjoie (1762-1775).

III. Les consequences
de la Combourgeoisie de Berne

avec la Prävötä de Moutier-Grandval
1« La premiere consequence de cette combourgeoisie fut

hSlas! de caractere catastrophique.
La guerre de Souabe venait d'eclater entre I'Empereur Maxi-

milien et les Suisses. L'eveque de Bale etait avec I'Empereur;
Berne avec les Suisses et la Prevöte entre les deux. Situation
particulierement dangereuse.

Voici en quels termes l'abbe Arthur Daucourt parle de ces
temps douloureux dans son « Dictionnaire historique des paroisses
de l'ancien Ev§chg de Bale».

«Le 22 mai 1499, une troupe d'Imperiaux pengtra dans la
vallee de Delemont, incendia les villages de Courroux, de Cour-
rendlin, de Courchapoix et de Corban et penetra jusqu'ä Moutier
qui fut menace de destruction. Le Chapitre demanda du secours
ä Berne. Le 27 mai, les Bernois arrivörent au nombre de 5000
pour secourir leurs combourgeois. Iis chass£rent l'ennemi et s'avan-
c£rent par Glovelier, Bassecourt et Courfaivre vers le Repais. lis
retourn&rent ä Bienne le 5 juin, probablement ä la suite d'un echec.
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»Les premiers jours de juin, ä la suite des Bernois battant
en retraite, une troupe d'Imperiaux occupa la vallee de la Birse
et Montsevelier, d'oü ils furent repousses par les Soleurois.

» Le 4 juillet 1499, sous la conduite de Bernard ze Rhein
— le propre fr6re de l'Eveque — ils arriverent de nouveau ä
Moutier, brQlferent la collegiale et une partie du village. Ils incen-
dierent Champoz, Sorvilier, Bevilard, Malleray, Pontenet, Reconvilier
et Tavannes, qui fut complement detruit. De Tavannes les Im-
periaux pass&rent ä Bellelay, qui fut incendie ä cause de sa
combourgeoisie avec Soleure et retourn£rent par Undervelier, qui
fut brüle.

» La defaite des Autrichiens ä la bataille de Dornach par
les Suisses le 22 juillet, ne mit pas fin aux incursions des Im-
periaux.

»La paix fut signee le 22 septembre 1499. II fallut reparer
les ruines. A Moutier, les cloches de la collegiale avaient et£
fondues dans l'incendie de l'eglise. Les chanoines durent queter
dans toute la chretiente, munis de recommandations de onze
cardinaux, d'eveques et meme du roi de France. La collegiale
fut reconstruite et achevöe le 18 aoüt 1503. Ce jour-lä, eile fut
consacree par le suffragant de l'eveque de Bale.»

On a l'impression que l'evgque de Bale, par le minist£re
de son fr£re Bernard, avait essay£ de ruiner le traite d'alliance
des Prevötois avec Berne. Cette tentative ne reussit pas. La
combourgeoisie demeure solide malgre tous les efforts de l'Empereur
et de l'eveque. Elle avait regu le bapteme du feu, mais eile n'etait
pas aussi combustible que les basiliques de Moutier et de Bellelay

et que les malheureux villages de la Pr£vöt£.

2° La deuxieme consequence du Traite de combourgeoisie
fut le maintien de la Reforme dans la Prevote de Moutier-Grandval.
L'introduction de la Reforme dans la Prevote eut des causes
multiples que nous n'avons pas ä examiner aujourd'hui et pour l'ötude
desquelles nous renvoyons aux publications parues lors du 400®
anniversaire de la Reforme bernoise (celebrg ä Berne le 5 fevrier
1928 et ä Moutier le 17 mai 1928).

Mais il faut reconnaitre franchement que sans la protection
de Berne, la Reforme ne se fut pas maintenue dans la Prevöt£
de Moutier-Grandval.

Malgre cette division religieuse — et nous constatons le fait
avec satisfaction — les rapports entre protestants et catholiques
furent toujours corrects et meme amicaux; la Prevote donna
l'exemple de la plus large tolerance ecclesiastique.
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Les chanoines de Moutier installes ä Delemont toucherent,
comme par le passe, leurs revenus prevötois et vinrent en toute
liberte faire de frequents sejours dans leur maison capitulaire
de Moutier.

Leurs interets financiers dans la Prevote furent geres par
un intendant, qui fut longtemps un membre de la vieille famille
protestante des Moschard, bourgeois de Moutier.

Les rapports entre anciens sujets et anciens seigneurs ne
furent pas penibles et ä plusieurs reprises, quand la peste faisait
des ravages ä Delemont, les chanoines venaient respirer l'air
plus salubre de Moutier.

De leur cote, les moines de Bellelay et LL. EE. de Berne
entretenaient des relations amicales. Et quand les Bernois venaient
ä Moutier pour leurs affaires, ils retournaient volontiers chez eux,
via Bellelay, malgre des chemins « pöniblen und miserablen» comme
le dit un recit de voyage du XVIIIe siecle. Et ce detour par Belle-
lay etait motive par un desir de resserrer des liens d'amitie.

Les Prömontres de Bellelay, qui avaient conserve la. collation

de la cure de Tavannes, entretenaient les meilleures relations
avec les pasteurs de cette Paroisse protestante et si 1'on en croit
ses Memoires, le pasteur Frete de Tavannes avait toujours son
couvert mis ä la table du monastere.

3« Une troisieme consequence fut \'entree de la Prevote
de Moutier-Grandval dans la Confederation helvetique par la porte
de Berne — et l'affermissement des franchises et des libertes
cheres au cceur des Prevötois

Avant 1486, les Prevötois avaient acquis des franchises.
Sujets ä la fois de l'eveque de Bale et des chanoines de Moutier,
les Prevötois savaient trös bien les opposer Tun ä l'autre et agir ä
leur guise. D'ailleurs il n'y eut jamais dans la Prevote, comme
dans les autres contr^es du Jura et de la Suisse — des chäteaux
seigneuriaux et des families nobles. La Prevote fut toujours une
terre democratique et ecclesiastique.

Aprös la Combourgeoisie de 1486, les Prevötois travaillerent
avec succes ä consolider l'armure de leurs libertes politiques et
religieuses. Et Berne ötalt toujours dispose ä les soutenir contre
l'Evöque.

Chaque annee les Prevötois tenaient des plaids dans la
Franche-Courtine, riere la collegfale de Moutier, oü la justice etait
rendue, les franchises proclamees et les affaires decidees: c'etait
une sorte de Landsgemeinde.
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Le chef de la Prevöte n'etait plus le prevot — qui habitait
Delemont et presidait le Chapitre des chanoines, refugie dans
cette ville — mais le bandelier ou banneret (porteur de la banniere
prevotoise avec son eglise d'argent sur fond de gueule). La
famille Moschard fournit de nombreux bannerets ä la Prevote;
mais le plus celebre fut Henri Visard, notaire et maire de Grandval,
qui en 1705 soutint avec vigueur les franchises des Prevötois
contre l'eveque Jean-Conrad de Reinach. Destitue, Visard en ap-
pela ä Berne et la puissante Republique soutint energiquement
ses combourgeois. Le banneret Visard fut retabli dans sa charge
et la combourgeoisie renouvelee en 1706.

Nous n'oublions pas parmi les privileges de la combourgeoisie
de 1486, la protection invisible mais toujours puissante et active
de la Republique de Berne vis-ä-vis de la Prevote de Moutier-
Grandval.

Cette protection se manifesta ä plusieurs reprises pendant
les XVIe, XVIIe et XVIII® siecles. Mais elle fut particulterement
heureuse pour la Prevote quand les Frangais entrörent en Ajoie
en 1793. Pendant cinq annees, de 1793 ä 1798, la puissante
Republique bernoise etendit sur la Prevote son ombre tutelaire et
les Frangais qui avaient fait du pays de Porrentruy le departement
du Mont-Terrible, s'arretörent aux frontieres de la Prevöte parce
qu'ils consideraient ces dernieres comme les frontieres de la Suisse.
Le taureau d'Uri et l'ours de Berne etaient des animaux redöu-
tables depuis qu'ils avaient dechire le puissant due de Böurgogne,
Charles le Temeraire.

Pendant ces cinq annees, la Prevöte forma un petit etat
independant sous la protection de Berne. L'eveque de Bale etait
refugie ä Constance; les chanoines de Moutier etaient disperses:
mais Berne demeurait ferme au poste et e'est sur Berne que
s'appuyaient les Prevötois.

line Constitution de la Prevote, comprenant 33 titres et 338
articles, fut votee dans un plaid general ä Moutier le 16 janvier
1793. Le nouveau gouvernement s'intitulait « Conseil d'administration

provisoire de la Prevote». II se composait d'un bandelier
et d'un conseil de 12 membres, soit 4 par mairie (Moutier, Orval
et Sous-les-Roches). Le bandelier etait alors Etienne Grosjean de
Saules, un simple paysan mais un homme de cceur ayant l'etoffe
d'un magistral Toute l'administration fonctionna admirablement.
Des corps de garde avaient ete places aux frontieres: en face de
Bellelay et devant Courrendlin.

Cette situation ne devait durer que cinq ans. Le 15 decem-
bre 1798, le general Gouvion Saint-Cyr entrait dans la Prevöte
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et marchait sur Berne C'etait pour notre pays la fin de l'ancien
regime et le commencement des temps nouveaux.

Mais pendant trois siecles, la combourgeoisie avec Berne
avait ete pour la Prevote un puissant appui et c'est cette
combourgeoisie qui orienta, au congres de Vienne, le rattachement du
Jura bernois au Canton de Berne.

Nous avions done raison de dire que le Traite de combourgeoisie

du 14 mai 1486 fut gros de consequences heureuses pour
notre modeste Prevote et pour notre patrie jurassienne.

4° Avant de terminer cette etude, il faut encore souligner
une quatrieme et derniere consequence de Ia combourgeoisie des
Prevötois avec Berne. Nous avons l'impression que si ce Traite
fut un privilege pour la Prevote, il fut aussi un enrichissement
pour la puissante Republique de Berne.

Nous avons cite au debut de ce travail le vers du fabuliste
frangais: « On a souvent besoin d'un plus petit que sot» et cela
est particulierement vrai en cette circonstance.

En realite, Berne ne reussit pas ä s'agrandir vers le Nord :

les possessions du prince-eveque de Bäle demeurerent jusqu'ä la
Revolution frangaise au pouvoir du souverain ecclesiastique.

Mais que de compensations fruetueuses ä cet echec!
Nous avons Signale, en son temps, l'appui militaire apporte

ä Berne par les Prevötois aux jours sombres de la guerre des
Paysans et des guerres de Villmergen.

Nous pouvons signaler aussi les avantages agricoles que
Berne retira de la Prevote en particulier et du jura en general.

Les paysans bernois appreciaient pour leurs troupeaux les
estivages jurassiens et quand Päques etait passe on entendait
— comme aujourd'hui encore — dans nos vallees les clocliettes
des troupeaux bernois qui montaient ä l'alpage sur les sommets
du Raimeux, du Montoz ou du Moron.

Nombreux furent aussi les fermiers bernois qui s'installerent
chez nous pour y chercher un travail renumerateur dans les fer-
mes ou dans les forges. Et beaueoup de Bernois quitterent leurs
grandes fermes couvertes de chaume pour s'intaller definitivement
sous les bardeaux de nos maisons jurassiennes; il devinrent peu
ä peu des «welches» aussi convaincus que les vieux jurassiens,
la race alemanique ayant une grande faculte d'adaptation.

De leur cöte les patriciens bernois appreciaient non seule-
ment les vignes de la Neuveville, de Gieresse, de Douanne et de
Tüscherz, mais aussi les montagnes jurassiennes; ils y posse-
daient des fermes qui portent aujourd'hui encore leurs noms:
Daxelhofer, Grafenried, Tscharner, Werdtberg, etc.
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Les grandes forets jurassiennes, ces «joux» aux sapins noirs
et aux hetres noueux, fournissent des «toises» de bois de feu
et des poutres solides aux campagnes bernoises et les industries
du fer et des dentelles qui florissaient chez nous etaient tres
appreciees dans l'ancien canton.

Mais le grand privilege de cette alliance de Berne et de
la Prevöte, nous le voyons dans une penetration lieureuse des
genies de deux races: la race gauloise, qui aime l'industrie, les

Temple St-Germain
reconstruit sur l'emplacement de l'ancienne Collegiate

devant lequel fat celebre,
le 450c anniversaire du Traite de combourgeoisie.

nouveautes et les belles libertes democratiques, a apporte bien
des avantages ä cet ancien canton de Berne, de caractere plus
conservateur et voue de tout temps ä l'elevage du betail et ä la
culture des champs.

II valait done la peine pour la Prevöte de Moutier-Grandval
de celebrer le 21 mai 1936, le 450e anniversaire de ce Traite de
combourgeoisie qui, grace ä Ia protection du Tout-Puissant, fut
avantageux aussi bien aux Bernois qu'aux Prevötois, et de le
celebrer sur cette magnifique terrasse de St-Germain oü fut jure
le 14 mai 1486, le 1er Traitö de combourgeoisie.
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